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LES RECOMMANDATIONS DU COLLOQUE  
Les 12, 13 et 14 mars 2019, s’est tenu à Grand-Bassam, en Côte d’Ivoire, un 
colloque international portant sur le thème : « Les migrations irrégulières de 
l’Afrique de l’Ouest vers l’Europe : quels défis pour les pays de la 
CEDEAO ? ». Au terme des travaux, les participants en charge des questions de 
la migration, venus du Bénin, de la Côte d’Ivoire, de l’Espagne, du Ghana, de la 
Guinée, de l’Italie, du Mali, du Maroc, du Niger, du Nigéria, du Sénégal et du 
Togo ont formulé les recommandations suivantes :  

  
1- Approfondir les recherches et les études sur les causes, les mutations 
et les conséquences du phénomène des migrations irrégulières pour en 
dégager un questionnement sur des ancrages culturels et sociaux ;   

  
2- Dans une approche inclusive, éduquer et sensibiliser la jeunesse africaine en 
déconstruisant le mythe de l’eldorado européen d’une part et valoriser les 
réussites locales d’autres part ; 

  
3- Appuyer les ONG luttant contre les migrations irrégulières dans les régions de 
fortes pressions migratoires ;  

  
4- Identifier, dénoncer et condamner les réseaux de passeurs clandestins ; 

  
5- Promouvoir et faciliter les voies légales de migrations ;  
  
6- Créer au sein des communautés (sous-préfectures, communes, départements, 
régions et districts) des Comités de veille migratoire impliquant à la fois les 
familles, les jeunes, les migrants de retour, les leaders d’opinion et les guides 
religieux ;  

  
7- Améliorer la politique de l’emploi ; d’où une révision des systèmes éducatifs 
classiques afin de les sortir du formalisme en promouvant une éducation axée sur 
la formation professionnelle et l’entreprenariat ; 

  
8- Susciter l’auto-emploi, promouvoir l’autonomisation des jeunes et des femmes 
et faciliter les démarches administratives à la création d’entreprises par les jeunes 
et les femmes ; 
 
9- Promouvoir la production et la diffusion d’informations de qualité auprès de 
l’opinion publique, notamment des candidats à la migration, à travers 
notamment le renforcement des capacités des journalistes et des professionnels 
des médias dans le traitement éthique de l’information sur les questions liées à la 
migration ; 
 

Fait à Grand-Bassam, le 14 mars 2019, 
Les participants au Colloque. 


